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REGLEMENT INTERNE

Je viens de signer une licence au CO Pacé section football pour pratiquer ce sport dans une équipe U7 à U19

Pour ce faire, je m’engage à : 

Art 1 : Je m’engage pour une saison de Septembre à Juin car ma signature m’engage vis-à-vis de mes partenaires.

Art 2 : Etre assidus et ponctuels aux entraînements (dispensés 1 à 2 fois par semaine) qui sont indispensables pour évoluer et progresser dans la pratique du football.

Art 3 : Etre présent aux plateaux et matchs du samedi.

Art 4 : Consulter à compter du jeudi 16h30 la liste des joueurs convoqués pour le samedi dans la vitrine près du foyer sportif et sur le site internet : www.copacefootball.com
Art 5 : Prévenir par téléphone les responsables d’équipe de mon éventuelle absence ou de celle de mes parents s’ils sont prévu pour le transport au minimum 48 heures avant (sauf cas exceptionnel que nous comprendrons).

Art 6 : Respecter les décisions des arbitres, quelles qu’elles soient sur les terrains.

Art 7 : Respecter mes dirigeants ainsi que les dirigeants de l’équipe adverse.

Art 8 : Respecter mes adversaires qui ne sont autres que des joueurs comme moi

Art 9 : Etre respectueux des consignes données

Art 10 : Garder un esprit d’équipe, de club, en encourageant mes partenaires en difficulté

Art 11 : Respecter les horaires de convocation pour les matchs ainsi que les entraînements

Art 12 : Etre avant tout un acteur dans la vie du club plutôt qu’un consommateur

Art 13 : Respecter les équipements, matériels ainsi que les locaux du club (maillots, ballons et autres)

Art 14 : Participer aux transports des enfants pour les déplacements extérieurs. Un calendrier sera établi par les responsables en début de saison et en milieu de saison. A cet effet, nous nous réservons le droit d’encaisser le chèque de caution si l’engagement n’était pas respecté. Rappel : tout enfant de moins de 10 ans doit venir avec son rehausseur de voiture pour les transports extérieurs.

Art 15 : Remettre à mon responsable d’équipe tous les coupons réponses dans les délais prévus

Art 16 : Porter les couleurs du club lors des matchs (short bleu, chaussette blanches rayées bleu, coupe vent aux couleurs du club …)

Art 17 : La prise en charge par le club est l’heure de la convocation, la fin est 30 min après la fin de la rencontre ou de l’entraînement, pour les rencontres à l’extérieur le retour est au stade. « Le club n’est pas une garderie ».

Art 18 : Les parents doivent s’assurer de la présence de leurs enfants aux entraînements et aux matchs.

Le non respect de ce règlement entraînera systématiquement des pénalités et un encaissement du chèque de caution de 20 €

A savoir que :


- Que tous joueurs considérés comme perturbateur par son éducateur ou son dirigeant pendant les entraînements ou les matchs sera averti par une lettre et devra fournir une réponse signée des parents avant sa réintégration


- Au 2ème avertissement, ce joueur sera systématiquement exclu du club sans remboursement de la cotisation.

Je reconnais avoir bien pris connaissance de ce règlement et je mettrai tout en œuvre pour m’y conformer.

A Pacé le : 



Nom : 



Prénom : 


Signature du joueur




Signature des parents
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